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l'entreprise, qui occupent 11 % de la
main-d'oeuvre, devraient représenter un
quart de la croissance économique du
territoire sous peu et jusqu'à 30 % en
l'an 2000. À cette date; plus de gens
travailleront dans les services financiers
et les services à l'entreprise que dans le
secteur de la fabrication.

Hong Kong continuera à offrir des
débouchés commerciaux en raison de
ses compétences et de son expérience
dans la fabrication et les services com-
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merciaux et bancaires internationaux,
de son accès à des produits régionaux à
transformer, de même que de sa situa-
tion géographique, qui est bien com-
mode pour qui veut faire des affaires en
Chine ou avec la Chine. tant donné
ses infrastructures bien développées et
son gouvernement efficace, le territoire
devrait conserver après 1997 ses attraits
fondamentaux sur les plans commercial
et économique.

Le 1ei juillet, le commissariat du

Canada à Hong Kong deviendra le
consulat général du Canada. Les
délégués commerciaux continueront
d'offrir leurs services aux exportateurs
et aux investisseurs comme d'habitude.

Pour obtenir plus de renseignements,
rendez-vous au site Internet du Com-
missariat du Canada à l'adresse suivante :
wwwcanada.org.hk ou communiquez
avec la Commission par télécopieur au
numéro : (852) 2847-7441.

Les gens d'affaires canadiens demeurent confiants (Suitedelapage 1)

^des occasions de corruption, contrôle
accru sur la circulation de l'information,
recul de la liberté d'expression (les
droits de la personne) et hausse du taux
tde criminalité. Selon plus de 60 % des
répondants, c'est surtout à cause de
,l'ignorance du potentiel commercial

de l'Asie que les chefs d'entreprise du
Canada ne l'exploitent pas à fond; cette
raison venait avant le soutien de l'État,
la couverture du sujet par les médias
et les compétences des ressources
humaines.

L'enquête a aussi permis de constater
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chances d'obtenir du financement
par emprunt.

Le montant maximal des emprunts
est de 500 000 dollars par projet et
de un million de dollars par emprun-
teur. La souplesse est l'une des
principales caractéristiques des
programmes. En effet, la période de
remboursement peut aller jusqu'à
sept ans et les entreprises ont la
possibilité de capitaliser les intérêts
et de reporter le remboursement du
capital pendant une période maxi-
male de deux ans. Pour être admis-
sibles à ces programmes, les entre-
prises doivent compter moins de
250 employés et avoir un chiffre de
ventes de moins de 12 millions de
dollars par année.

Pour plus de renseignemen
communiquer avec ;
• Steve Rhodes, DEO

Programmes d'emprunt pour
l'agriculture à valeur ajoutée
Tél. : (604) 666-1311

• David Woynorowski, DEO

Programmes d'emprunts pour

le secteur des technologies de

l'information et des télécommu-

nicatibns

Programme d'emprunt pour les
technologies de pointe
Tél. : (403) 495-4970

Ou rendez-vous sur le site Web
du DEO :
Site anglais - http://www.wd.gc.ca
Site français - http://www.doe.gc.ca

l'attitude essentiellement positive des
gens d'affaires à Hong Kong à l'égard
de l'évolution prévue du marché sur
le continent chinois. En effet, plus de
70 % des personnes interrogées esti-
ment que le climat des affaires pour
leurs activités en Chine sera favorable
ou très favorable au cours des cinq
prochaines années, ce qui les encourage
à y renforcer leur présence.

Plus de 80 % des entreprises installées
en Chine ont l'intention de réaliser
des investissements supplémentaires
dans ce pays au cours des cinq
prochaines années. Sur les entreprises
qui ne sont pas présentes en Chine
actuellement (29 %), plus de la moitié
comptent y effectuer un premier
investissement avant l'an 2000.

Les principaux attraits de la Chine,
selon les répondants, sont la crois-
sance du marché intérieur, les bonnes f
perspectives économiques, l'améliora=
tion des infrastructures et le coût de
la main-d'oeuvre. Côté obs
marché ou inquiétudes, on më
par ordre d'importance, la bureaucratie,
la corruption, les services'_et les lois
et règlements en matière de fiscalité,.
les contrôle s dqûanérs, les services
bancaires ciinanciers et les infra-
structures.
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